
  
Suivi des nichoirs 

EFFRAIE des Clochers 

 
 
 

Campagne 2020 
 

Territoire Bretagne 

Dessin simple du nichoir ou code de référence :  

 
 
 
 
 
 

Informations renseignées par nos 

soins :  

 

N° nichoir :  

 

N° site :  

 

Département :  

Nom de l’observateur : 
Adresse : 

Commune :  Date d’observation : 

Observation 1 : du 15 juin au 10 Juillet  
Observation 2 : du 10 Septembre au 20 Octobre 

   Protocole de suivi 
 
Pour observer le nichoir en phase 
de nidification, sans déranger la 
faune sauvage :  
 

- Si c’est votre première 
observation : lisez 
l’ensemble du 

document      ; 
- N’ouvrez pas le nichoir, 
- Observez de loin pour ne 

pas avoir à déranger les 
oiseaux ;  

- Ne surtout pas toucher/ 
manipuler les oiseaux, ce 
sont des animaux 
sauvages, s’il y a un 
problème, appeler les 
référents du projet ou les 
services compétents  
(Station LPO de l’Île-
Grande :  02 96 91 91 40, 
Centre Volée de Piafs : 
 06 08 98 42 36) 

ETAPE 1 :  Informations sur les Effraies 
Entourée les réponses 

Où est votre poste d’observation par rapport au nichoir ?  
Placez-vous à quelques mètres du nichoir et observer  

Avez-vous constaté le départ d’ 1 ou de 2 adultes ?                         
                                                                         NON           OUI, combien ?    1 ou 2                           
 
Y a-t-il des adultes dans le nichoir ?         NON           OUI, combien ?    1 ou 2  
                   

Depuis votre poste d’observation,  
 
Voyez-vous des indices qui indiquent la présence d’un nid? 

Pelotes de réjections 
accumulées ? 
 
  
Y’ a-t-il des jeunes non volants 
visibles ? 
           Il y en a combien ?  
                
 
Y a-t-il des jeunes à l’envol 
visibles ?   
 
Les parents ramènent-ils des 
proies ?  
 
 
 

NON            OUI  
 
 
 
NON            OUI 
 
 
 
 
NON            OUI, combien ?     

 
 
NON            OUI, décrire les espèces ?     
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Information importante !  
Nous ne cherchons pas à évaluer le taux d’éclosion mais à déterminer l’utilisation du nichoir. 

Un contrôle du contenu du nichoir n’est donc pas nécessaire. Il ne faut pas déranger 
l’espèce durant la nidification : merci de ne procéder à aucun contrôle tant que le nichoir est occupé ! .  

https://www.google.com/search?rlz=1C1AVFC_enFR856FR865&sxsrf=ALeKk02S1gj6k1L18ThhMgq49M1Y6lemRQ%3A1587570829592&ei=jWigXpnsI4q5gweuqr7oAQ&q=station+LPO+ile+grande&oq=station+LPO+ile+grande&gs_lcp=CgZwc3ktYWIQAzICCAAyBggAEBYQHjIGCAAQFhAeMgYIABAWEB46BAgAEEc6BwgjEOoCECc6BAgjECc6BQgAEIMBOgQIABBDOggIABAWEAoQHlCA4AJYt_4CYOb-AmgBcAJ4AYABpgKIAbcakgEGMC4yMC4xmAEAoAEBqgEHZ3dzLXdperABCg&sclient=psy-ab&ved=0ahUKEwjZ5umasvzoAhWK3OAKHS6VDx0Q4dUDCAw&uact=5
https://www.google.com/search?q=Vol%C3%A9e+de+piafs&rlz=1C1AVFC_enFR856FR865&oq=Vol%C3%A9e+de+piafs&aqs=chrome..69i57j0l6j5.2556j0j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8


 

Un Grand merci pour votre participation ! 

 

Une étude menée par le CENB (Cercle des Etudiants Naturalistes Brestois) 

et l’ASPAS (Association pour la Protection des Animaux Sauvages).  

 

Référents du projet :  

Eloïse LE COENT, VP pôle ornithologie du CENB 

Jean-Philippe BOUVERET, délégué ASPAS. 

 

 

 

S’il n’y a pas eu de reproduction, 
le nichoir est-il fréquenté ?   
      Décrire des indices de 
présence (pelotes, réserve de 
nourriture, …) 
 

  NON            OUI 
 
 

Autres précisions à apporter ?   
 

                                                   ETAPE 2 : Nettoyage du nichoir  
                                                               Entourée les réponses 

Cette étape se fait après 
l’observation de la deuxième 
nichée, en AUTOMNE, après le 20 
0ctobre afin de ne pas déranger 
les Effraies.  
 
Cette étape est très importante 
pour conserver l’état du nichoir 
mais aussi pour apporter des 
informations au GMB grâce au 
ramassage des pelotes !  

 
Trie de la litière : 

-  Grosses pelotes conservées 
et mise à l’abris 
(congélateur, endroit sec…) ?  

 
- Litière inexploitable jetée ? 

  

         
 
NON            OUI           
 
nombre de sacs de 30 pelotes ? …… 
 
NON            OUI        

Observations lors du nettoyage ?  
 
 
 
 
 
 
 
Travaux à faire ?  
 
 
 
 
 

Date du prochain passage si les 
poussins ont moins de 40 jours 
(Observation pour la seconde 
nichée) :  
  
……….../……………/………….. 
  

Fiche à renseigner après chaque contrôle et à renvoyer à  
 eloise.lecoent22@gmail.com ou  delegation22-29@aspas-nature.org  
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